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Article de Robert Zimmermann, Ema Bolomey et Christophe
Wilhelm dans le journal le Temps : « Mener une analyse juridique
en amont d’un projet permet d’éviter bien des déboires »

Spécialisée en droit  des affaires,  l’étude Wilhelm Avocats SA élargit  ses prestations en proposant aux entreprises et aux collectivités
une nouvelle offre pour résoudre les complications soulevées par le droit public, un domaine en pleine expansion.

Interview dans le supplément « Focus Droit » du journal Le Temps.
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